
 

 

 

Service civique au sein d’une structure FFN 

Descriptif de la Mission n°2 validée par le ministère : 

 

Mission n°2 

Promouvoir la mise en œuvre de la natation santé auprès des acteurs locaux 
et du public.  
 
Développement du dispositif Natation Santé : 
 

Depuis 2009, la FFN avec le soutien du Ministère des sports souhaite répondre aux enjeux 
nationaux de la politique de santé publique. 
 
La Natation Santé est un champ d’activités aquatiques dédié à la prévention de la santé des 
pratiquants. Elle regroupe les activités de Nagez Forme Santé et Nagez Forme Bien-être. 
Nagez Forme Bien-être regroupe toutes les activités émergentes et de natation pour préserver son 
capital santé au service des personnes recherchant une activité de bien-être et de loisir. 
Nagez Forme Santé c'est nager pour développer, maintenir ou restaurer son capital santé et 
améliorer sa qualité de vie. Il s'agit d'une natation adaptée au bénéfice de personnes atteintes de 
maladies chroniques et en relais d'un programme d'éducation thérapeutique. 
 
La/le volontaire aura pour mission de : 
 
- Mettre en œuvre et développer le concept.  
- Etablir une étude de faisabilité de mise en place d'une section Natation Santé au sein du club et 
identifier les freins inhérents à cette réalisation. 
- Faire un état des lieux du territoire sur la place qu'occupe le sport santé au niveau politique 
territoriale (sport et santé), et évaluer la position que peut occuper le club FFN dans le sport santé 
territorial par rapport aux autres clubs concurrents. 
Plan d'action 
- Renseigner les populations atteintes de maladies chroniques sur les bienfaits de la natation santé 
- Proposer des solutions d'accueil de ces personnes dans le club FFN 
- Créer le lien entre les associations le club FFN et les populations intéressées par le dispositif. 
 
Les actions à entreprendre devront être en collaboration et en accord avec les agents de 
développements et les élus au niveau local et national.  



 

 

 

A titre indicatif, durant la saison 2017-2018, les différentes activités confiées 
aux services civiques   

Mission n°2 : Développement du dispositif Natation Santé  

Voici à titre indicatif les différents types 
d’activités confiées aux services civiques  

Impact de la mission : comment 
la mission a permis 

d’expérimenter et/ou de 
développer de nouveaux 

projets et/ou de démultiplier 
l’impact d’actions existantes 

Publics 
bénéficiaires 

 
- Développer le secteur natation santé au sein de la structure : 
démarcher et créer des liens avec les professionnels de santé, les 
associations de malades leurs faire connaître l’implication de la 
FFN dans le champ de la santé, 
 
- Identifier un public bénéficiaire, se mettre en relation avec les 
organismes associés, identifier le personnel à former.  
 
- Faire connaître ce secteur en proposant des documents 
illustrant les bienfaits de l’activité sur la santé.  
 
- Répondre aux personnes intéressées, faire le lien avec la 
structure pour les inscriptions, accueillir les pratiquants à la 
piscine et leur présenter l’équipe… 
 
 

La mission a permis de mettre en 
place un projet de diversification 
des activités tournées vers la 
santé et le bien-être. Mais elle a 
aussi permis de faire connaître le 
club comme élément 
incontournable dans le maintien 
d’une bonne santé. 
 
Accueil de nouveaux publics, les 
séniors, à terme des personnes 
souffrants de certaines 
pathologies. 

Adultes loisirs, 
séniors 

 

 

 

Rappels :  

Nous souhaitons attirer votre attention sur le fait que le service civique ne peut en aucune 
façon remplacer le travail des professionnels et des bénévoles. 

Les jeunes qui seront recrutés dans les structures FFN ne sont pas autorisés à remplacer 
le(s) éducateur(s) ou l’(es) entraîneur(s). 

 

 

 



 

 

 

 

Il ne se substitue pas à l'activité des bénévoles mais leur apportent une aide précieuse. 
Leurs missions sont en complément de l'activité des entraîneurs, des éducateurs 
diplômés mais aussi de celles des dirigeants. 

 

 

 

 

FFN suivi du dossier Service Civique  
Gaëlle HAMON  tel : +33 (0)7.69.22.50.79 uniquement les mardis et jeudis 
mail : gaelle.hamon@ffnatation.fr 
 


